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LA REDEVANCE HYDRAULIQUE

Tout exploitant d'une centrale hydroelectrique doit s'acquitter d'une taxe baptisee «redevance hydraulique»
calculee au prorata de la puissance de la centrale. Cette redevance est la principale source de revenu des

cantons et des communes alpins. Mais de quoi s'agit-il?

En Suisse, les cours d'eau publics relevent

depuis toujours de la competence des

cantons. Ces derniers ont done le droit de

disposer librement de ceux qui se trouvent

sur leur territoire. Ce droit comprend la

possibility d'oetroyer aux communes et ä

d'autres institutions des concessions pour
l'utilisation des cours d'eau. Les conces-
sionnaires ont l'obligation de verser au

canton - et dans certaines regions aux

communes - une taxe pour l'utilisation
economique des cours d'eau, par exemple

pour la production d'electricite avec des

centrales au fil de l'eau. Cette taxe porte
le nom de «redevance hydraulique».

Divergence de points de vue
La force hydraulique a pris de l'importance
ä la fin du XIXe siecle, alors que l'electri-
fication etait en plein essor. L'augmentation
de l'utilisation de la force hydraulique a

mis en evidence les grandes differences
de reglementation de la redevance hydraulique

entre les differents cantons. Le droit
de souverainete des cantons sur les eaux

et la force hydraulique a alors ete remis en

cause et l'on a commence ä s'interroger
sur l'opportunite de transferer la responsabilite

des cours d'eau publics ä la
Confederation.

Une grande part des centrales hydroelec-

triques se trouvait alors dans les regions de

montagne. C'estpourquoi les cantons alpins

escomptaient une hausse de leurs revenus

en application de l'ancienne reglementation.
En revanche, la region plus industrialisee du

Plateau etait en faveur d'un transfert de la

responsabilite ä la Confederation, esperant

qu'il en resulterait une baisse de la
redevance hydraulique et du prix de l'electricite

pour les consommateurs.

Ces debats ont entraine une revision de la

Constitution federale en 1908. Le nouvel

art. 24bis a confere ä la Confederation la

responsabilite des cours d'eau frontaliers

ou intercantonaux, et la competence de

mettre en ceuvre les reglementations de

base dans le domaine de la force hydrau¬

lique, et done de limiter la redevance

hydraulique. La souverainete sur les eaux
ainsi que la competence d'encaisser les

redevances est cependant restee du ressort
des cantons.

Une taxation en hausse
Ce n'est qu'en 1916 qu'est nee la premiere
loi nationale sur les eaux, dans laquelle la

Confederation definissait un plafond de

8,16 francs suisses par kilowatt produit

pour la redevance hydraulique (art. 49),

une disposition entree en vigueur le ler
janvier 1918. Depuis lors, ce plafond a ete

augmente progressivement en six etapes

par le Parlement suisse pour atteindre, en

2015, 110 francs par kilowatt.

«Par le passe, ces hausses successives de

la redevance hydraulique ont ete justifiees

par le rencherissement», explique Christian

Dupraz, responsable de la section Force

hydraulique de l'Office federal de l'energie.

La force hydraulique a en outre pris de la
valeur en tant que source d'energie flexible

et renouvelable.

288 millions de francs
Pour les cantons et les communes alpins, la
redevance est devenue au fil du temps une
des principales sources de revenu, jusqu'ä
aujourd'hui. Elle a par exemple permis aux
cantons des Grisons et du Valais et ä leurs

communes d'engranger environ 288
millions de francs en 2015, soit environ la

moitie du total des revenus provenant de la

redevance hydraulique en Suisse.

L'avenir dira si cette redevance poursuivra
sa hausse. Seule certitude: le Conseil federal

doit soumettre au Parlement un projet de

reglementation de cette redevance ä partir
de 2020, comme le prevoit la loi sur les

forces hydrauliques. (zes)

ENERGEIA N° 2/2017 | 15


	La redevance hydraulique

